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Objet : Fermeture des voies de circulation avion LP et W3 à l'Est du poste de stationnement P12 sur AD Paris 
Orly LFPO 

En vigueur : Du 02 avril 2018, 2130 UTC au 22 avril 2018, 0330 UTC 
 
 
 
 
Préambule : 
 
Aéroport Paris Orly (LFPO) réalise des travaux de réfection de la chaussée aéronautique. 
 
Ces travaux d'infrastructure engendreront la fermeture des voies de circulation avion LP et W3 à l'Est du poste avion P12. 
 
Ce SUP AIP présente la zone fermée et les contraintes associées. Il ne nécessitera pas de mise à jour permanente de l'AIP. 
 
La date de début et la date de fin de validité de ce SUP AIP seront annoncées par NOTAM, celles du 02/04/2018 et du 22/04/2018 étant 
données à titre indicatif. 
 
 
1. GENERALITES 
 

Date effective des travaux : 
La durée prévisionnelle des travaux est de 10 jours. 
Les dates de début et de fin de travaux sont données à titre indicatif et seront confirmées par NOTAM. 

 
Disposition générale : 

Un balisage diurne et nocturne des zones neutralisées est mis en place selon les dispositions réglementaires en vigueur. Les marges de 
dégagement réglementaires entre les dispositifs de fermeture chantier et les aéronefs sont respectées. 
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2. INFRASTRUCTURES RENDUES INDISPONIBLES 
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3. RESTRICTION SUR INFRASTRUCTURES MAINTENUES EN EXPLOITATION 
 

Le taxiway W3 est en impasse entre LR et LP. En cas de doute, confirmer la clairance de roulage avant de s'engager sur W3 après LR. 
 
 
4. REPOUSSAGE DES POSTES DE STATIONNEMENT AVIONS 
 

Pour les postes de stationnement avions R22 à P12, les repoussages s'effectueront face à l'Ouest ou face à l'Est au-delà de LR. 
 

 


